
Lâ??affaire de la CIJ Â« ouvre une nouvelle Ã¨re entre le Nord et le Sud Â»,
dÃ©clare un expert de lâ??ONU

Description

La rapporteuse spÃ©ciale Francesca Albanese discute de lâ??accusation de gÃ©nocide Ã  Gaza
portÃ©e par lâ??Afrique du Sud et de la lutte pour le pouvoir qui se joue dans lâ??arÃ¨ne juridique.

Par Alba Nabulsi, le 23 janvier 2024
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Des employÃ©s de la municipalitÃ© de BethlÃ©em brandissent un drapeau sud-africain
pour exprimer leur gratitude  suite Ã  la plainte portÃ©e par ce pays contre IsraÃ«l devant la
Cour internationale de justice (CIJ), dans la ville de BethlÃ©em, en Cisjordanie, le 16 janvier
2024. (Wisam Hashlamoun/Flash90)

Depuis sa nomination en 2022 comme rapporteuse spÃ©ciale des Nations Unies sur les Territoires
Palestiniens OccupÃ©s, Francesca Albanese nâ??a cessÃ© de rendre compte des violations des
droits de lâ??homme et de plaider vigoureusement pour la protection du peuple palestinien
conformÃ©ment au droit international. Il y a deux semaines, les enjeux de son mandat ont gagnÃ© en
importance, lâ??Afrique du Sud ayant portÃ© une affaire historique devant la Cour internationale de
Justice (CIJ), accusant IsraÃ«l dâ??avoir commis un gÃ©nocide dans le cadre de sa guerre en cours

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 2
Agence MÃ©dia Palestine

https://www.972mag.com/francesca-albanese-occupation-settler-colonialism/
https://www.972mag.com/israel-genocide-icj-michael-sfard/


dans la bande de Gaza.

Les reprÃ©sentants des deux Etats ont exposÃ© leurs arguments juridiques Ã  La Haye les 11 et 12 
janvier , lors dâ??audiences qui ont Ã©tÃ© suivies avec intÃ©rÃªt et espoir dans le monde
entier. MÃªme sâ??il faudra probablement plusieurs annÃ©es Ã  la Cour pour dÃ©terminer si IsraÃ«l a,
en effet, violÃ© la convention sur le gÃ©nocide, lâ??on sâ??attendait quâ??elle se prononce sur les
mesures provisoires demandÃ©es par lâ??Afrique du Sud, y compris la question dâ??un cessez-le-
feu, dâ??ici quelques semaines.

Albanese â?? une avocate internationale, une acadÃ©mique, et la premiÃ¨re femme Ã  Ãªtre
nommÃ©e Ã  ce poste Ã  lâ??ONU â?? a naturellement suivi de trÃ¨s prÃ¨s les procÃ©dures de la
CIJ. Au lendemain des audiences, elle sâ??est entretenue avec +972 pour donner tout son sens Ã  ce
moment charniÃ¨re de lâ??histoire israÃ©lo-palestinienne, dont les rÃ©percussions se font sentir dans
le monde entier â?? et en particulier dans le dit Â« Global South Â».

Elle nous a livrÃ© ses premiÃ¨res rÃ©actions aux auditions : la rÃ©ticence de lâ??Europe Ã 
rÃ©flÃ©chir Ã  son passÃ© colonial et gÃ©nocidaire, et le fait quâ??une  telle lutte pour le pouvoir Ã 
lâ??internationale se dÃ©roule ici sur la scÃ¨ne juridique. La conversation a Ã©tÃ© modifiÃ©e pour
concision et clartÃ©.

Quel est exactement le mandat de la CIJ par opposition Ã  celui de la CPI, et comment la
Convention sur le gÃ©nocide entre-t-elle en jeu ?

La Cour pÃ©nale internationale (CPI) est un tribunal conÃ§u pour demander des comptes aux auteurs
individuels des crimes internationaux les plus odieux, Ã  savoir les crimes de guerre, les crimes contre
lâ??humanitÃ©, le gÃ©nocide et les crimes dâ??agression. Ce nâ??est pas un organe des Nations
Unies, mais a Ã©tÃ© instituÃ© en 1998 par le Statut de Rome.
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Francesca Albanese, rapporteuse spÃ©ciale des Nations Unies pour les Territoires
Palestiniens OccupÃ©s. (Courtoisie)

La CIJ, quant Ã  elle, est lâ??un des six organes officiels de lâ??ONU â??  et son principal organe
judiciaire. Son rÃ´le est de rÃ©soudre les diffÃ©rends juridiques survenant entre les Ã?tats, ainsi que
de fournir des avis consultatifs sur les questions juridiques qui lui sont soumises par des entitÃ©s telles
que lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations Unies ou le Conseil de sÃ©curitÃ© de lâ??ONU. Alors
que ses avis consultatifs ne sont pas contraignants, ses dÃ©cisions concernant les diffÃ©rends
juridiques [comme celui en ce moment concernant Gaza] le sont.

La requÃªte sud-africaine a Ã©tÃ© dÃ©posÃ©e dans le cadre de la Convention sur le gÃ©nocide de
1948, sur laquelle la CIJ a compÃ©tence. Lâ??Afrique du Sud et IsraÃ«l ont tous deux signÃ© et
ratifiÃ© la Convention, et Pretoria invoque ses droits et obligations en vertu de celle-ci pour prÃ©venir
le gÃ©nocide et protÃ©ger le peuple palestinien de Gaza de lâ??anÃ©antissement.

La Convention impose une double obligation aux Ã?tats membres : premiÃ¨rement, prÃ©venir le
gÃ©nocide ; deuxiÃ¨mement, le punir une fois quâ??il sâ??est produit. Ainsi, en vertu de ce traitÃ©, les
Ã?tats sont tenus de traduire en justice un autre Ã?tat lorsquâ??il existe un risque que celui-ci
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commette un gÃ©nocide ou nâ??a pas rÃ©ussi Ã  lâ??empÃªcher. Les Ã?tats sont tenus de
coopÃ©rer dans la poursuite de la justice.

Ã? la lumiÃ¨re du nombre sans prÃ©cÃ©dent de victimes palestiniennes dans la guerre israÃ©lienne
en cours contre Gaza ; les dÃ©clarations choquantes de certains membres du gouvernement
israÃ©lien, des responsables militaires et des membres du Parlement ; le recours Ã  la privation de
nourriture, dâ??eau et de mÃ©dicaments comme outil de guerre pour affamer la population entiÃ¨re et
hÃ¢ter sa mort; et les multiples attaques aveugles contre des civils, des abris de lâ??ONU et des
hÃ´pitaux, lâ??Afrique du Sud a estimÃ© quâ??il y avait des raisons suffisantes de croire quâ??IsraÃ«l
commet un gÃ©nocide contre le peuple palestinien Ã  Gaza.

Ce processus se dÃ©marque dâ??une autre affaire en cours concernant les Territoires OccupÃ©s,
portÃ©e devant la CIJ par lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale de lâ??ONU en dÃ©cembre 2022 : la
demande dâ??avis consultatif sur la lÃ©galitÃ© de lâ??Occupation. MÃªme si, par dÃ©finition, cette
disposition nâ??a pas de force juridiquement contraignante, elle constitue un prÃ©cÃ©dent directeur
en droit international. Une audience publique Ã  ce sujet est prÃ©vue le 19 fÃ©vrier, suite Ã  la
soumission des rapports Ã©crits de nombreux Ã?tats.

Comment la Cour peut-elle intervenir ? Que se passera-t-il sâ??il accepte lâ??affirmation de
lâ??Afrique du Sud selon laquelle IsraÃ«l commet un gÃ©nocide ?

La CIJ a le pouvoir dâ??ordonner des mesures provisoires pour mettre un terme au gÃ©nocide en
cours. Ces dÃ©cisions sont contraignantes et les Ã?tats sont censÃ©s y adhÃ©rer.
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Un char israÃ©lien prÃ¨s de la frontiÃ¨re entre IsraÃ«l et la bande de Gaza, le 6 janvier
2024. (Flash90)

Un cessez-le-feu immÃ©diat, ou cessation des hostilitÃ©s, est la principale mesure provisoire
demandÃ©e par lâ??Afrique du Sud. Dans un tel scÃ©nario, les nations et leurs gouvernements se
doivent de rÃ©agir en faisant pression sur IsraÃ«l pour quâ??il sâ??y conforme, et doivent Ãªtre prÃªts
Ã  recourir Ã  des sanctions Ã©conomiques, diplomatiques et politiques contre IsraÃ«l en cas de non-
respect.

Alors que le seuil permettant dâ??Ã©voquer le gÃ©nocide pour prescrire des mesures provisoires est
faible, prouver lâ??intention de dÃ©truire un groupe en totalitÃ© ou en partie ( dolus specialis) reste
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difficile. Cela nÃ©cessite une analyse juridique plus approfondie de la conduite, des capacitÃ©s et de
lâ??intention, conformÃ©ment Ã  la Convention sur le gÃ©nocide.

Notre histoire rÃ©cente tend Ã  dÃ©monter que le recours manifeste Ã  la force militaire est contre-
productif lorsquâ??il sâ??agit de protÃ©ger le droit des communautÃ©s autochtones Ã  exister. Cela
nâ??ouvre jamais la voie Ã  la paix ou Ã  la stabilitÃ©. Vu de cette faÃ§on, la Cour possÃ¨de le
potentiel dâ??Ã©crire lâ??Histoire. Au-delÃ  du rÃ´le important de la Cour, lâ??incapacitÃ© de
restaurer la paix et la stabilitÃ© dans lâ??intÃ©rÃªt des deux peuples, palestinien et israÃ©lien, aura
des rÃ©percussions au-delÃ  des questions de droit international, renvoyant Ã  un Ã©chec de
lâ??humanitÃ© dans son essence mÃªme.

Quelles mesures la Cour a-t-elle prises dans des affaires similaires dans le passÃ© ?

Il existe quelques exemples pertinents. Dans lâ??affaire en cours entre la Russie et lâ??Ukraine, la CIJ
a dÃ©jÃ  soulignÃ© dans ses mesures provisoires que la Russie Â« doit cesser rapidement Â» les
opÃ©rations militaires lancÃ©es le 24 fÃ©vrier 2022 sur le territoire de lâ??Ukraine. Cependant, la
Russie a contestÃ© cette directive, prÃ©sentant des Â«objections prÃ©liminaires Â» contestant la
compÃ©tence de la Cour et la recevabilitÃ© de la requÃªte. 

La Gambie a Ã©galement dÃ©posÃ© une plainte auprÃ¨s de la CIJ en 2019, allÃ©guant que le
Myanmar nâ??avait pas rempli ses obligations en vertu de la Convention sur le gÃ©nocide concernant
le peuple Rohingya dans lâ??Ã?tat de Rakhine. La CIJ a rendu une ordonnance de mesures
provisoires en 2020, ordonnant au Myanmar de Â« prendre toutes les mesures en son pouvoir Â» pour
prÃ©venir les actes dÃ©finis dans la Convention. Il sâ??agissait notamment de veiller Ã  ce que ses
militaires ainsi que toutes les unitÃ©s armÃ©es irrÃ©guliÃ¨res sâ??abstiennent de commettre de tels
actes. En outre, la Cour a chargÃ© le Myanmar de Â« prendre des mesures efficaces pour empÃªcher
la destruction et assurer la prÃ©servation des preuves Â» liÃ©es aux procÃ©dures de la CIJ, et de
soumettre des rapports rÃ©guliers dÃ©taillant les mesures prises pour se conformer Ã 
lâ??ordonnance.
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Le Palais de la Paix, siÃ¨ge de la Cour internationale de Justice, Ã  La Haye, Pays-Bas, le
14 mars 2012. (Jeroen Bouman/UN Photo/CC BY-NC-ND 2.0 DEED)

Quelle a Ã©tÃ© votre premiÃ¨re rÃ©action aux auditions du Tribunal des 11 et 12 janvier ?

Les discours de lâ??Ã©quipe juridique sud-africaine Ã©taient convaincants ; ils cherchaient
sincÃ¨rement Ã  Ã©tablir lâ??intention du gouvernement et de lâ??armÃ©e israÃ©liens de commettre
un gÃ©nocide et Ã©tayaient leurs arguments sur des preuves persuasives. Ils ont soulignÃ© que la
conduite dâ??IsraÃ«l Ã  Gaza fait partie intÃ©grante dâ??une violence systÃ©mique (et quâ??il ne
sâ??agit nullement dâ??une sÃ©rie dâ??incidents isolÃ©s ou dÃ©connectÃ©s), offrant ainsi une
perspective globale sur lâ??Ã©normitÃ© des atrocitÃ©s qui sâ??y dÃ©roulent.
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Mon impression de la dÃ©fense israÃ©lienne Ã©tait quâ??elle semblait incapable de nier ou de
rÃ©futer les accusations, ne fournissant que des tentatives de justification minimes et peu
convaincantes. Elle ne semblait pas prÃ©parÃ©e Ã  faire face Ã  lâ??ampleur des accusations et a eu
du mal Ã  monter une dÃ©fense solide, Ã©vitant souvent les preuves cruciales fournies par
lâ??Ã©quipe juridique sud-africaine â?? peut-Ãªtre nâ??Ã©tait-elle pas habituÃ©e Ã  Ãªtre soumise Ã 
un tel examen, et  pressÃ©e aussi par le temps.

Ce que jâ??ai trouvÃ© le plus frappant, câ??est lâ??utilisation dÃ©formÃ©e par IsraÃ«l du droit
international humanitaire (DIH). Les arguments dÃ©fensifs ont Ã©tÃ© Ã©laborÃ©s dans le langage du
DIH, sans aborder les problÃ¨mes spÃ©cifiques â?? les ordres dâ??Ã©vacuation massive
prÃ©sentÃ©s pourtant comme des  Â« avertissements Â», leur connaissance de la famine et de
lâ??extension Ã©pidÃ©mique de maladies infectieuses â?? et parlait souvent de Â« boucliers humains
Â» pour justifier toute opÃ©ration militaire quelle quâ??en soit la cible. La dÃ©fense a fait valoir que les
morts civiles Ã  Gaza ne pouvaient Ãªtre attribuÃ©es quâ??au Hamas, ce qui, Ã  leurs yeux, ferait de la
population une cible lÃ©gitime.

Lâ??Afrique du Sud et les pays qui soutiennent son initiative ont fait preuve de courage, Ã  la fois
Ã©thique et politique, en dÃ©fiant IsraÃ«l et les nombreux pays occidentaux qui lui accordent leur
ferme soutien malgrÃ© la catastrophe apocalyptique en cours Ã  Gaza. Câ??est pourquoi la
solidaritÃ© doit se renforcer entre les pays qui ont soutenu lâ??Afrique du Sud ; seul une telle unitÃ©
est susceptible dâ??attÃ©nuer lâ??impact dâ??un Ã©ventuel retour de bÃ¢tonâ?? il pourrait bien en
effet y avoir des rÃ©percussions politiques et Ã©conomiques.

Jâ??espÃ¨re vivement que la Cour reconnaÃ®tra la nÃ©cessitÃ© de mettre un terme aux
hostilitÃ©s. Bien que la Palestine ne participe pas Ã  la procÃ©dure, jâ??espÃ¨re que toutes les parties
belligÃ©rantes respecteront la dÃ©cision de la Cour. Certes, mon travail en tant quâ??experte
indÃ©pendante de lâ??ONU, ainsi que celui dâ??autres rapporteurs spÃ©ciaux, a Ã©tÃ© largement
utilisÃ© par les avocats sud-africains, mais jâ??ose espÃ©rer que leur appel Ã  la justice puisse
Ã©galement Ãªtre entendu par les pays occidentaux.
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Palestiniennes et Palestiniens sur le site dâ??une maison dÃ©truite aprÃ¨s une frappe
aÃ©rienne israÃ©lienne Ã  Rafah, dans le sud de la bande de Gaza, le 18 janvier 2024.
(Abed Rahim Khatib/Flash90)

En tant quâ??EuropÃ©enne, jâ??attache une importance toute particuliÃ¨re Ã  ce que lâ??Europe
prenne position et prouve son attachement au droit international et aux droits de lâ??homme, sans quoi
le rÃ´le du droit international sera compromis de maniÃ¨re grave et sans doute irrÃ©mÃ©diable. La loi
peut sâ??avÃ©rer inefficace sans une mise en Å?uvre politique, et une politique dÃ©pourvue de
contraintes juridiques peut rapidement dÃ©gÃ©nÃ©rer en comportement criminel.

Comment expliquez-vous le silence des pays europÃ©ens sur le thÃ¨me du gÃ©nocide, un sujet
quâ??ils connaissent trÃ¨s bien de par leur histoire ?
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Lors dâ??un rÃ©cent dÃ©bat auquel nous avons tous deux participÃ©, le Dr Omar Barghouti
[cofondateur du mouvement Boycott, DÃ©sinvestissement et Sanctions] a affirmÃ© que lâ??impact
durable de 500 ans de colonialisme est visible dans la faÃ§on dâ??Ãªtre des peuples dâ??Europe. La
mentalitÃ© europÃ©enne a Ã©tÃ© faÃ§onnÃ©e de maniÃ¨re indÃ©lÃ©bile par les ramifications du
colonialisme et lâ??hÃ©ritage historique qui y est associÃ©. Cette empreinte peut se manifester
comme une forme subtile de racisme intÃ©riorisÃ©. Par consÃ©quent, les europÃ©ens et
europÃ©ennes, Ã  lâ??instar de leurs homologues des autres pays occidentaux, peuvent prÃ©senter
un biais perceptible dans leur empathie.

Ã? la suite des Ã©vÃ©nements du 7 octobre, il y a eu un sentiment collectif de choc et dâ??horreur
face Ã  la perte tragique de vies civiles en IsraÃ«l, Ã  la violence brutale infligÃ©e Ã  la population
israÃ©lienne et Ã  la prise dâ??otages. Jâ??ai condamnÃ© ces actes comme des crimes de guerre et
soutenu que ces actes doivent faire lâ??objet dâ??une enquÃªte, de poursuites et que leurs auteurs
devront Ãªtre traduits en justice. Naturellement, il y a eu une rÃ©ponse lÃ©gitime et compatissante
envers le peuple israÃ©lien.

Ã? lâ??inverse, il semble y avoir une dÃ©sensibilisation aux pertes palestiniennes â?? mÃªme
maintenant, alors que prÃ¨s de 24 000 palestiniens et palestiniennes, pour la plupart des enfants, sont
enterrÃ©.e.s dans des fosses communes ou laissÃ©.e.s en dÃ©composition dans les rues,
quâ??environ 7 000 sont portÃ©.e.s disparu.e.s et ont probablement pÃ©ri sous les
dÃ©combres. Lâ??impact que cela aura sur le peuple palestinien pour les gÃ©nÃ©rations Ã  venir â??
sur ces enfants que nous voyons trembler de terreur sur les lits et les sols des hÃ´pitaux, blessÃ©s ou
mutilÃ©s, et souvent orphelins, sans quâ??aucun membre de la famille ne prenne soin dâ??eux, est
inadmissible. Tout en condamnant sans Ã©quivoque la violence contre les civils, une position
clairement dÃ©finie dans le droit international, on assiste Ã  une normalisation troublante des
souffrances de la population palestinienne.

De plus, lâ??histoire tragique qui a frappÃ© le peuple juif au fil des siÃ¨cles rend difficile de concevoir
quâ??un Ã?tat fondÃ© et habitÃ© par des survivants de lâ??Holocauste puisse Ãªtre actuellement
impliquÃ© dans une telle violence et se trouver Ã  lâ??origine dâ??un tel comportement
criminel. Cependant, il est crucial de reconnaÃ®tre que ce sentiment est plutÃ´t Ã©motionnel que
logique. Comprendre la nature et les schÃ©mas de la perpÃ©tration des crimes nous permet
dâ??anticiper leur apparition et de travailler Ã  leur prÃ©vention. Jâ??y crois sincÃ¨rement pour la
sÃ©curitÃ© et le bien-Ãªtre Ã  long terme des deux peuples.
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Des activistes de gauche protestent contre la guerre et appellent au cessez-le-feu Ã  Gaza,
Ã  Tel Aviv, le 18 janvier 2024. (Itai Ron/Flash90)

Il ne fait aucun doute que la situation actuelle a des implications directes sur le droit international et
revÃªt une importance profonde dans la remise en question de la reprÃ©sentation de certains acteurs
â?? en lâ??occurrence le peuple palestinien, comme dâ??autres peuples du Sud, traditionnellement
considÃ©rÃ©s comme marginaux et subalternes. Cela nÃ©cessite un examen nuancÃ© de
lâ??interaction complexe entre les hÃ©ritages historiques, les prÃ©jugÃ©s empathiques et la
nÃ©cessitÃ© impÃ©rative de lutter contre les violations flagrantes des droits humains Ã  lâ??Ã©chelle
mondiale. Soulignons encore quâ??il faut avoir Ã  cÅ?ur lâ??intÃ©rÃªt des deux parties et insister sur
le caractÃ¨re sacrÃ© de la vie des deux peuples, palestinien et israÃ©lien.
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Lâ??Afrique du Sud ouvre-t-elle la voie Ã  la dÃ©finition dâ??un nouveau chapitre permettant
aux pays du Â« Sud global Â» de gagner en indÃ©pendance sur la scÃ¨ne internationale aprÃ¨s
des siÃ¨cles de colonialisme et dâ??apartheid ?

Lâ??action de lâ??Afrique du Sud contre IsraÃ«l semble avoir ouvert une nouvelle Ã¨re dans les
relations entre le Nord et le Sud, et son impact symbolique est vaste. Voir dâ??Ã©minents juristes sud-
africains et irlandais dÃ©fendre une population qui subit encore le colonialisme de peuplement et
lâ??apartheid, comme lâ??a fait autrefois lâ??Afrique du Sud lui-mÃªme, a Ã©tÃ© profondÃ©ment
Ã©mouvant.

Le discours sâ??est Ã©tendu au-delÃ  de lâ??expÃ©rience palestinienne du gÃ©nocide, mettant en
lumiÃ¨re des gÃ©nocides historiquement niÃ©s, tels que le gÃ©nocide Herero et Namaqua que
lâ??Allemagne a commis en Namibie quelques dÃ©cennies seulement avant lâ??Holocauste en
Europe. Cette rÃ©vÃ©lation suscite une conversation sans prÃ©cÃ©dent et plus largement partagÃ©e
dans le grand public.

Alba Nabulsi est une journaliste, Ã©ducatrice et traductrice italo-palestinienne basÃ©e Ã  Padoue, en
Italie. Elle a travaillÃ© comme chercheuse en politique et consultante pour plusieurs instituts publics et
privÃ©s (UniversitÃ© de Boston, IUAV Venise, UniversitÃ© de Padoue). Fondatrice du collectif
Zaituna, elle promeut la culture palestinienne et la sensibilisation politique par le biais de la culture. Elle
se concentre sur le postcolonialisme, les questions de genre et le dÃ©veloppement urbain en SWANA
et en Europe.
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